
 

   

Rapport 

accompagnant le projet de décision portant création de 
7 postes de juges assesseurs auprès de la Cour de droit 
fiscal du Tribunal cantonal

 

Le Conseil d'Etat du Canton du Valais 

au 

Grand Conseil 

 

Madame la présidente du Grand Conseil, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Par le présent rapport, nous vous prions de bien vouloir traiter du projet de décision 
portant création de 7 postes de juges assesseurs auprès de la Cour de droit fiscal 
du Tribunal cantonal (art. 67 al. 1 let. c et al. 2 de la loi du 28 mars 1996 sur 
l'organisation des Conseils et les rapports entre les pouvoirs [LOCRP ; RS/VS 
171.1]). 

Selon l’article 14 alinéa 2 de la loi du 11 février 2009 sur l'organisation de la Justice 
(LOJ ; RS/VS 173.1), le Grand Conseil arrête, par voie de décision, le nombre de 
juges cantonaux et de juges cantonaux suppléants et de juges assesseurs, en 
tenant compte de l'équilibre linguistique. 

1. Nécessité de la création de postes de juges assesseurs auprès de la 
Cour de droit fiscal du Tribunal cantonal 

Le 11 mars 2022, le Grand Conseil a adopté la loi réorganisant la juridiction fiscale 
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2024. L’institution d’une nouvelle Cour de droit 
fiscal au sein du Tribunal cantonal implique notamment la création de postes de 
juges assesseurs. 

Le 2 mai 2022, le Tribunal cantonal a informé le Conseil d’Etat de la nécessité de 
nommer des juges assesseurs dont il estime le nombre à 7 (2 pour le Haut-Valais 
et 5 pour le Bas-Valais) pour siéger auprès de la Cour de droit fiscal du Tribunal 
cantonal. 

2. Détermination du Conseil d’Etat 

Le Conseil d'Etat est favorable à la création de 7 postes de juges assesseurs auprès 
de la Cour de droit fiscal pour traiter les recours déposés dans le domaine fiscal. 
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3. Conséquences financières 

Option non retenue ni par la commission extraparlementaire ni par le Conseil d’Etat 
(cf. p. 20 du message du 24 juin 2020 du Conseil d’Etat accompagnant le projet de 
loi réorganisant la juridiction fiscale et les voies de droit en matière agricole), la 
solution des juges assesseurs décidée par le Grand Conseil entraîne les 
conséquences financières suivantes : 

La rémunération des juges assesseurs est calculée sur la base de l’article 9 alinéa 
1 de la loi du 10 septembre 2009 sur le traitement des autorités judiciaires et des 
représentants du ministère public (RS/VS 173.12) et peut être estimée entre 
fr. 1'000.-- et fr. 1'500.-- par dossier traité à laquelle s’ajoute l’indemnité pour 
déplacement. La moyenne des recours déposé auprès de la Commission cantonale 
de recours en matière d'impôt au cours des cinq dernières années est d'environ 88. 

Avec 90 recours déposés, les conséquences financières du présent projet peuvent 
se situer entre fr. 90'000 francs et fr. 135'000 par année auxquelles s’ajoutent les 
frais de déplacement estimés à fr. 5000.--. 

4. Conclusion 

Le Conseil d'Etat joint au présent rapport un projet de décision (annexe 2). 

Nous vous prions de croire, Madame la présidente du Grand Conseil, Mesdames et 
Messieurs les Députés, à l'assurance de notre parfaite considération. 

Sion, le 28 septembre 2022. 

 Le président du Conseil d'Etat: Roberto Schmidt 
 Le chancelier d'Etat: Philipp Spörri 

 

 

Annexes : ment. 
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